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APRÈS-MIDI LAUSANNOIS DE NUTRITION CLINIQUE CHUV

SUPPORT NUTRITIONNEL DANS DIVERS CONTEXTES

PATHOLOGIQUES ET PALLIATIFS

Programme

13:00 – 13:20          Accueil et Introduction

13:20 – 13:40 Vignette clinique d’une patient oncologique admis en soins palliatifs : quel support 
nutritionnel envisager ?
Mme Amélie Isabella

13:40 – 14:00 Prise en charge nutritionnelle du patient oncologique en soins palliatifs
Dre Valentine Simonet

14:00 – 14:10 Questions et discussion

14:10 – 14:30 Vignette clinique d’un patient présentant une pathologie neuromusculaire avancée 
avec pronostic limité : quelle indication au support nutritionnel ?
Dre Athina Mageiropoulou

14:30 – 14:50

14:50 – 15:00

15:00 – 15:30

15:30 – 15:50

15:50 – 16:00

16:00 – 16:20

Maladies neurologiques progressives et soins palliatifs : enjeux et bénéfices de la 
prise en charge nutritionnelle ?
Equipe médicale de neuro-réhabilitation

Questions et discussion

Pause-café avec visite des stands et dégustation SNO

Préserver la masse musculaire au cours des pathologies progressives
Dr Giles Major

Questions et discussion

Vignette clinique d’un patient gériatrique dénutri en soins palliatifs : quels 
arguments pour ou contre un soutien nutritionnel ?
M. Sylvain HO

16:20 – 16:50

16:50 – 17:00

17:00 – 17:15

Nutrition et démence en soins palliatifs gériatriques : entre besoins et limites
Dr Kristof Major

Questions et discussion

Conclusion et évaluation



Lieu du cours Centre Hospitalier Universitaire Vaudois (CHUV)

Organisation –
Responsable

Crédits 

Dr Giles Major,                Mme Sylvie Borloz
Médecin Associé            Diétécienne cheffe a.i.
EDM, CHUV                     EDM, CHUV 

1011 Lausanne
edm.desk.nut@chuv.ch

4 points   SVDE-ASDD
SSED en cours de validation
SGAIM / SSMIG / SSGIM en cours de validation
SSNC en cours de validation

Public cibles

Inscription 

• Diététiciens/iennes
• Médecins
• Infirmiers/ères
• Pharmaciens/iennes

Entrée libre : Inscription requise
En présentiel : obtention d’une attestation de participation. 
En visioconférence : aucune attestation n’est délivrée.
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